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 Phase 1 : Capitalisation des connaissances à l’échelle du bassin versant de la 
Loire

 Phase 2 : Détermination des éléments de mise en œuvre de la solution  « zone 
d’expansion de crues », en réponse au risque inondation à l’échelle du bassin 
versant de la Loire

 Phase 3 : Anticipation opérationnelle sur 14 sites sélectionnés

 Phase 4 : Identification des pistes existantes dans le registre des solutions 
fondées sur la nature et des infrastructures vertes, en particulier celles 
contribuant à la réduction du risque inondation au-delà du bassin versant de la 
Loire



Définition

On entend comme zones naturelles d’expansion des crues, les zones « définies » comme suit par 
la circulaire du 24 janvier 1994 : secteurs peu ou pas urbanisés, peu aménagés et présentant 
une capacité de stockage important.

Selon cette circulaire, « elles jouent un rôle déterminant en réduisant momentanément le débit 
à l’aval, mais en allongeant la durée de l’écoulement. […] Ces zones d’expansion jouent aussi le 
plus souvent un rôle important dans la structuration du paysage et l’équilibre des écosystèmes ».
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Analyse et une valorisation d’études : « globales » d’une part (celles 
de l’ingénieur Comoy de la fin du 19ème siècle, de l’EPALA des années 
1980, de « Loire Moyenne » des années 1990, « 3P » (Prévision, 
Prévention et Protection) de la Maine, du Loir, de l’Allier et de la Loire 
Amont, « PAPILA » (Programme d’Actions de Prévention des 
Inondations Loire Amont), Sarthe et Sarthe amont, etc.) ; « locales » 
d’autre part (PPRI, TRI, études de dangers, études de vals, etc.).

Plus de 60 références ont ainsi pu être consultées. 

Relativement bonne couverture à l’échelle de l’ensemble du bassin.

Phase 1 : Capitalisation des connaissances à l’échelle du bassin versant de la Loire
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Synthèse des principaux aménagements (plus de 400 : barrage, déversoir, gravière, retenue 

sèche, ZEC potentielle, autres) mis en évidence via les études exploitées, à la fois ceux 

existants et ceux envisagés

Séminaire des EPTB

6 avril 2017

ATELIER Milieux humides 

& inondations :

établir des solutions 
alternatives
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ETABLISSEMENT PUBLIC LOIRE

Phase 2 vise à :

• identifier les zones naturelles d’expansion des crues par le biais d’une analyse des 
différentes couches d’informations, données et études disponibles,

• classifier et hiérarchiser ces zones en fonction de leur potentiel ainsi que de la faisabilité 
de leur préservation ou aménagement.

Détermination des éléments de mise en œuvre de la solution 
« zone d’expansion de crues », en réponse au risque inondation
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ETABLISSEMENT PUBLIC LOIRE
Détermination des éléments de mise en œuvre de la solution 
« zone d’expansion de crues », en réponse au risque inondation

 Méthodologie globale de la phase 2

 1. délimitation du secteur d’étude : définition d’un aléa de référence,

 2. détermination des zones d’enjeux sensibles aux inondations,

 3. qualification des zones d’expansions de crue aptes à protéger les zones à enjeux,

 4. classification des zones d’expansions de crue en prévision des phases suivantes de l’étude

 Identification des zones inondables importantes

 cours d’eau de plus de 30 km (soit 20 000 km à l’échelle du bassin versant de la Loire),

 données sources disponibles :

 Canaux et retenues : aléa pas défini,

 TRI : aléa moyen, généralement de fréquence centennale,

 PPRI : aléa de  fréquence centennale ou évènement historique,

 AZI : aléa proche centennal ou historique,

 BD Lisa : dépôts alluvionnaires,

 BD Alti 75 : indice topographique de position.
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ETABLISSEMENT PUBLIC LOIRE Identification des zones inondables importantes

Quid des secteurs non couverts par des TRI, PPRI ou AZI ?

Lorsque des emprises de zones inondables sont disponibles, elles ont été utilisées, en privilégiant une fréquence

centennale.

Sur les cours d’eau d’une longueur d’au moins 30 km sans données d’aléa  utilisation d’autres données pour délimiter

une ZI potentielle :

 emprise des alluvions : témoins d’un passage, éventuellement ancien, du cours d’eau. Cette information est 

généralement disponible dans la base hydrogéologique BD Lisa

 topographie : permet de délimiter physiquement le lit majeur. Cette limite est nette dans le cas de vallées relativement 

encaissée, mais peut être sujette à interprétation en cas de bordure moins marquée (large plaine)

La base de données BD Carthage a été utilisée pour déterminer les tronçons de cours d’eau qui ne sont pas couverts par une zone 
inondable (TRI, PPRI, AZI). 

Les rivières de plus de 30 km ont été retenues pour la recherche d’informations hydrogéologiques et topographiques : la fiabilité 
des données est largement dégradée sur des cours d’eau de taille inférieure. Les canaux ont été retirés de la liste. 

Sur les 20 000 km de rivières de plus de 30 km, 10 000 km (50 %) ne sont pas couverts par une zone inondable définie des PPRI, 
des TRI ou des AZI. 
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ETABLISSEMENT PUBLIC LOIRE Identification des zones inondables importantes

Synthèse : sur la moitié du chevelu hydrographique présentant une longueur supérieure à 30 km, l’aléa inondation
provient de données de zones inondables (TRI, PPRI, AZI) ; l’autre moitié a été déterminée en utilisant des indices
hydrogéologiques ou topographiques.
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ETABLISSEMENT PUBLIC LOIRE Détermination et exploitation des enjeux

 Enjeux fortement vulnérables

 Habitat (3 classes de densité)

 Infrastructures routières (enjeux et structuration

possible des ZEC)

 Zones d’activités économiques

 Autres enjeux industriels (ICPE, autres

infrastructures)

 Cultures à forte valeur ajoutée (vignobles,

arboriculture)

 Utilisation du zonage Corine Land Cover et conversion de 

tout le bassin versant en mailles de 75 m

homogénéité à l’échelle du bassin versant de la Loire

 Enjeux acceptant mieux l’inondation

 Zones humides (déclarées comme telles)

 Prairies (permanentes)

 Zones boisées

 Autres parcelles cultivées (grande culture en

majorité)
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ETABLISSEMENT PUBLIC LOIRE
Identification de la potentialité de chaque maille 
d’être une ZEC potentielle

 Application d’une note de potentialité de ZEC à chaque

maille de 75 m
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ETABLISSEMENT PUBLIC LOIRE Regroupement des mailles pour détermination des ZEC 

 Regroupement des mailles contiguës avec une note

de 9 à 11 (zones agricoles, bois, prairies, zones

humides)

 Délimitation par cours d’eau, digues, voiries, zones

bâties

 Délimitation par verrous morphologiques (manuelle)

 Plus de 6 000 zones « ZEC » individualisées

Objectif : faire émerger les zones favorables à l’expansion des crues de celles regroupant des enjeux. 

 Découpage automatisé (à 95 %)

 Conserver l’objectivité

 Test de robustesse de la méthode

 Calage comparatif avec projets précédents = cohérence

sauf différences d’échelle d’approche

Nb mailles km² pourcentage

Total mailles (favorables) 1 301 749   7 322   100 %

ZEC agrégées 958 211   5 390   74 %

Mailles orphelines* 343 538   1 932   26 %

* Mailles isolées ou appartenant à des tronçons de cours d’eau dont la largeur est inférieure à 2 mailles

Bureaux des CLE des SAGE Yèvre-Auron et Cher amont 
Bourges - 5 juin 2018



ETABLISSEMENT PUBLIC LOIRE Détermination et exploitation des enjeux

Bureaux des CLE des SAGE Yèvre-Auron et Cher amont 
Bourges - 5 juin 2018



ETABLISSEMENT PUBLIC LOIRE Détermination et exploitation des enjeux

Délimiter une ZEC nécessite de : 

• se projeter sur ses modalités de fonctionnement (zone naturellement inondable, zone que l’on 
souhaite surinonder par exemple en s’appuyant sur une infrastructure située en aval voire zone qui 
peut pour partie être aménagée), 

• qualifier la gamme de période de retour de crue pour laquelle elle peut être sollicitée, 

• apprécier son acceptabilité (présence d’enjeux de toutes natures au sein de cette dernière ou en 
périphérie), 

• mesurer la faisabilité technique pour un objectif donné, 

 Tentative d’établissement d’une typologie de ZEC potentielles
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ETABLISSEMENT PUBLIC LOIRE Réalisation de zooms territoriaux
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Bureaux des CLE des SAGE Yèvre-Auron et Cher amont 
Bourges - 5 juin 2018



ETABLISSEMENT PUBLIC LOIRE Zoom territorialisé sur l’Auron en amont de Bourges 
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ETABLISSEMENT PUBLIC LOIRE Zoom territorialisé sur l’Auron en amont de Bourges 

Définition de l’aléa

l’aléa étudié valorise les différentes 
méthodes déterminées dans la 
phase 2 de l’étude. 
Pour la ZEC potentielle, l’aléa a été 
déterminé via la BD Lisa en utilisant 
une approche 
ydrogéomorphologique. En aval, 
c’est l’indice topographique qui a 
été utilisé jusqu’au niveau de 
l’agglomération de Bourges où les 
données du TRI ont été valorisées. 
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Comparaison des volumes
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ETABLISSEMENT PUBLIC LOIRE Zoom territorialisé sur l’Auron en amont de Bourges 

Scénario 1 : élévation théorique du niveau d’eau 
de + 0,5 m. dans la ZEC potentielle = abaissement 
de 0,25 m. dans le tronçon 1.

Scénario 2 : élévation théorique du niveau d’eau 
de + 1 m. dans la ZEC potentielle = abaissement de 
0,25 m. dans les 3 tronçons.
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ETABLISSEMENT PUBLIC LOIRE Zoom territorialisé sur l’Auron en amont de Bourges

Scénario 1 : élévation théorique du niveau d’eau de + 0,5 m. dans la ZEC 
potentielle = abaissement de 0,25 m. dans le tronçon 1.

Scénario 2 : élévation théorique du niveau d’eau de + 1 m. dans la ZEC 
potentielle = abaissement de 0,25 m. dans les 3 tronçons.

Montant des dommages par scénarios

Les dommages induits par la 

surélévation de la ligne d’eau de la 

ZEC potentielle ne sont pas 

compensés par la réduction de ces 

derniers (comparaison avec 

scénario initial = 72,8 M€)

Le montant global des dommages 

pour la crue de référence est 

significativement réduit et ramené 

à 63,5 M€)
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ETABLISSEMENT PUBLIC LOIRE Zoom territorialisé sur l’Auron en amont de Bourges

Scénario 1 : élévation théorique du niveau d’eau de + 0,5 m. dans la ZEC 
potentielle = abaissement de 0,25 m. dans le tronçon 1.

Scénario 2 : élévation théorique du niveau d’eau de + 1 m. dans la ZEC 
potentielle = abaissement de 0,25 m. dans les 3 tronçons.

Estimation gains nets 
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